
Nouveau coup bas pour Patrice IULLIEN :

En effet notre camarade devait passer au tribunal le 04 octobre
2OL2 afin de s'expliquer sur la détérioration d'une caméra de

surveillance au sein de l'agence NORBERT DENTRESSANGLE de

ROYE.

ll a reçu un courrier ce vendredi de l'avocat de la société pour le
prévenir qu'il n'était pas encore en possession du dossier et donc,

ne pourrai pas plaider ce 04 octobre et qu'un report avait été
demandé auprès du tribunal. Après avoir parlé à son avocate, celle-

ci lui a confirmé que le report serait accepté par le tribunal et
qu'une date ne serait pas donnée avant peut-être décembre.

Je vous transmets ce document pour vous donner notre décision

d'annuler le rassemblement du 4 octobre à 12h devant le tribunal
car ça risque de durer que 5 mn et je n'ai pas envie de vous faire
déplacer pour si peu.

Patrice se joint à moi pour s'excuser auprès de ceux et celles qui se

sont organisés, parfois durement, pour pouvoir venir le soutenir et
vous dire que, pour ceux et celles qui veulent et peuvent se rendre
sur place le 4, que l'on sera heureux de les accueillir pour assister à

la convocation.

Avec tous nos regrets je vous dis à bientôt et vous tiens au courant
dès que j'ai du nouveau.

Fraternellement.


